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----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Les  délégués  des  communes  siégeant  aux  conseils  des  communautés  urbaines  et
communautés  d’agglomération  sont  élus  démocratiquement  dans  le  cadre  d’un  système  mixte
mêlant des conseillers communautaires élus au suffrage universel direct et des représentants des
communes désignés par les conseils municipaux dans les conditions fixées par la loi ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  approfondir  la  démocratisation  des  communautés  urbaines  et
communautés d’agglomération,  par le biais d’un mode de scrutin qui permettra une élection au
suffrage universel direct, sur la base d’une programme et d’un projet pour l’intercommunalité, des
conseillers communautaires.   


